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Appel nominal des membres 

Présents : Présents : Lydie Rougier (secrétaire de mairie), Roland Dardy, Didier 
Gorius, Jean-Pierre Godefroy, Mireille Fayard, Guy Rouchon, Thomas Marty, Denis Turpinat, 
Jean Claude Thomas, Simone Lacoste, Jacqueline Peyrot. Absents excusés : Christophe 
Lecossois, Laëtitia Gouvernaire, Pascale Tête, Marie-Andrée Boutet 

 
 

Désignation du secrétaire de séance 

Conformément aux dispositions de l’article L 2121-15 du Code Général des 
Collectivités territoriales, le Conseil Municipal, réuni à la majorité de ses membres en 
exercice a désigné : T. Marty. 
 

Contre : ……0………… 

Abstention :………0……… 

Pour :………10………. 
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Approbation du compte rendu du conseil municipal du 11 juillet 2019 

D. Gorius fait remarquer qu’il manque des mots à la fin de la dernière phrase du compte 

rendu. Ils seront rajoutés. 

 

Contre : ……0………… 

Abstention :………0……… 

Pour :………11………. 

 

Ajout point à l’ordre du jour 

- Délibération. L’ordre du jour portait d’abord et principalement sur les résultats de 

l’appel d’offres. Il est nécessaire d’ajouter une modification du plan de financement. 

- Contre : ………0……… 

- Abstention :……0………… 

- Pour :……11…………. 

 

1. Rappel du déroulement de la procédure d’appel d’offres concernant la 

passerelle 

 T. Marty rappelle que le conseil municipal a validé un premier plan de financement 
par délibération du 13 novembre 2017, révisé par une délibération du 6 février 2019. Les 
dépenses imparties au présent projet ont été dûment inscrites dans les BP des années 2018 
et 2019. En parallèle l’élaboration du cahier des charges s’est poursuivie avec le cabinet 
d’études Arcade Ingénierie aboutissant au lancement de la consultation : le marché a été 
lancé sous la forme d’une procédure adaptée en application des articles R.2123-1 et L.2123-
1 du 1er Avril 2019 du code de la commande publique relatif aux marchés publics. 

 
La date d’envoi de l'avis d'appel public à la concurrence a été fixée au 03/05/2019 sur 

la plateforme : https://www.marches-publics.info/ (AWS). La date limite de dépôt des 
candidatures a été fixée au 03/06/2019, à 18h00. La commission d’appel d’offres 
communale a été élue par le conseil municipal du 11 juillet. La commission d’appel d’offres a 
été dûment convoquée le jeudi 18 juillet à 14h. Elle a procédé à l’ouverture des plis et à la 
rédaction de l’analyse des offres, suite à négociation. 
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2. Analyse des réponses finales de l’appel d’offres concernant la 

construction d’une passerelle communale 

 

2.1. Analyse globale des offres initiale 

 

T. Marty indique que les deux réponses ont été proposées en groupement 

d’entreprises. RTP – MATIERE. Il s’agit d’une solution en trois tronçons avec mise en place 

principale depuis la RN. Le coût a été jugé excessif : 828 973,20 € HT. SEGEC – ACCMA. Il 

s’agit d’une solution également en trois tronçons (dont un « central ») avec massifs sous 

béquilles, mise en place depuis la partie haute (principalement). Le coût a été jugé excessif : 

728 724,75 € HT. Des éléments de simplification des projets ont également été proposés à la 

négociation des deux répondants : fondations, simplification ou suppression des parements, 

corniches, dispositifs anti-jet, assainissement, éclairage, perrés. 

 

2.2. Notation 

 G. Rouchon informe le conseil municipal que le compte rendu de la commission 

d’appel d’offres est disponible et qu’il en est proposé maintenant une synthèse. T. Marty 

donne lecture des principaux résultats. 

 

Note technique  

 

 
 

La meilleure note est obtenue par les offres de la SEGEC dont la dernière 

« adaptation » qui propose un montage et une mise en place de la passerelle depuis 

la bande d’arrêt d’urgence et la voie lente de la RN 145. 

Note sur les prix 
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 La meilleure note est obtenue par la dernière offre de SEGEC.  

Choix proposé par la CAO après négociation 

La solution retenue et proposée au Conseil municipal retient : fondation par 
micropieux, changement du système de liaison entre les béquilles et le tablier (changement 
en assemblage rotulé), cela leur permet de diminuer le kilotage d’acier de charpente. De 
plus, le montage serait effectué sur la RN145 ce qui leur permetnn de : 

o S’affranchir des travaux de réalisation de la plateforme sur talus 
o De limiter les démontages de clôtures autoroutières et le montage des clôtures 

de chantier. 
o De diminuer la grue nécessaire à la pose 
Les économies de cette solution sont réalisées principalement sur le prix 4050 « 

Montage et mise en place définitive de la charpente ». Le prix des installations de chantier 
est lui aussi diminué. Les longueurs de BT4 sont augmentées à cause de l’emprise plus 
grande en pied de béquille du montage. Enfin, cette solution impose toujours une 
neutralisation de voie lente et BAU (comme la solution de base). Le délai de neutralisation 
de ces voies ne se verrait pas allongé par rapport à la solution de base. 

G. Rouchon évoque le problème soulevé récemment des glissières, qui pourraient 
s’avérer plus onéreuses que ce qui est prévu dans l’offre retenue, la norme ayant 
récemment évoluée selon la DIRCO. Il est annoncé qu’une réunion aura lieu avec la DIRCO à 
ce propos dès le 25 juillet. Le chef de district et le chef d’exploitation avec qui nous avons 
travaillé depuis 2 ans sont partis. D. Turpinat rappelle la réglementation en matière de 
glissières et le fait qu’il est donc possible qu’elles soient regardées sur une plus grande 
longueur. M. Fayard indique qu’il est toujours préférable de prévoir avant les frais de 
sécurisation. 
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Il est donc proposé de valider le choix du groupement d’entreprises SEGEC – AACMA 
(offre 2-2) conformément au résultat de l’analyse des offres tramsmis par la Commission 
d’appel d’offres. Le marché sera notifié sous réserve de validation des contraintes 
d’installation de chantier, de sécurité et du conventionnement d’entretien qui sera souscrit 
avec la DIRCO dans les semaines à venir.  

 
- Contre : ……0………… 

- Abstention :…0…………… 

- Pour :………10………. 

3. Révision du plan de financement du projet passerelle 

 Le résultat de la négociation précédemment évoqué entraîne une modification du 

prix global de la passerelle. Celui-ci est également impacté par plusieurs choix qu’il faut 

confirmer : 

- Redéploiement du travail de voirie : un nouveau devis a été demandé à Evolis ne 

tenant compte que de la création de voirie nouvelle, l’entretien de la voirie existante 

sera programmé ex-post. 

- Rééqulibrage du reste à charge de la commune en fonction des choix budgétaires 

effectués en avril 2019 : diminution de l’emprunt et corrélativement augmentation 

de la participation sur fonds propres (la trésorerie de la commune étant avantageuse 

en cette fin de mandat). Ce choix permettra à la commune d’envisager sa situation 

financière dans les années à venir avec sérénité : limitation des annuités, 

ressources accrues en FCTVA. 

- Confirmation de la subvention FEDER (cf. annexe 2). 

- Révision de la demande de DETR de 247 500 € à 275 247,41 € (toujours sur la base de 

50% du projet HT). 

Il est donc proposé le plan de financement suivant et il est soumis au conseil 

municipal la validation de la demande de complément de DETR.  

Dépenses projet passerelle (HT / TTC) 
  Délib 02-2019 Délib 07-2019 

Passerelle  445 000 € 519 901,50 € 

Maîtrise d'oeuvre 20 000 20 000,00 € 

Travaux complémentaires de voirie  30 000 € 10 593,32 € 

Total projet HT (arrondi à + 5000 €) 500 000 € 550 494,82 € 

Total projet TTC 600 000 € 660 593,78 € 
      

Financement projet passerelle (HT / TTC) 
  Délib 02-2019 Délib 07-2019 
  Total (HT) Total (HT) 
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DETR (ouvrage d’art déplafonné) 225 000 € 275 247,41 € 

FEDER (Axe 6), en cours 125 000 € 118 750,00 € 

Emprunt 180 000 € 100 000,00 € 

Autofinancement 70 000 € 166 596 € 

Total projet HT 500 000 € 550 494,82 € 

Total projet TTC 600 000,00 € 660 593,78 € 
 

- Contre : ………0……… 

- Abstention :……1………… 

- Pour :………10………. 

 

Annexe 1. Devis quantitatif estimatif retenu 
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Annexe 2. Notification FEDER 
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Questions diverses 

 

 La motion sur la réorganisation des transports scolaires proposée par Saint 

Priest La Feuille est reportée, le temps de mieux comprendre les éléments. 

 


